
Informations pratiques  

Ouverture de la mairie : de 9h à 10h les lundis, mardis, jeudis et 

vendredis ; et de 17h à 19h les mardis (sauf vacances scolaires) et 

vendredis. 

 

Horaires de la déchèterie (du 1er avril au 31 octobre): le lundi de 

14h à 18h15 et du mercredi au samedi de 10h à 11h45 et de 14h à 

18h15. 

 

Horaires du bureau de poste : du lundi au vendredi de 13h30 à 

16h15. 

 

Horaires du guichet de la gare :  

 Lundi et mardi : 5h50-13h15 et 13h50-17h30, 

 Mercredi et jeudi : 13h50-17h30 

 Vendredi : 13h50-17h15 

 Dimanche et jours fériés : 14h50-20h15 

Horaires valables jusqu’au 1er juillet 2019, date à la-

quelle le guichet sera fermé, attention la gare reste ou-

verte, les trains continuent à s’arrêter à Serqueux.  

Vous retrouverez vos informations via les différents 

moyens de communication, présentés ci-contre : 

 

Le frelon asiatique, ou « frelon à pattes jaunes » est reconnu comme espèce exotique envahissan-

te depuis 2018. C’est un prédateur des abeilles qui menace la filière apicole française et la biodi-

versité en général. Le frelon asiatique n’est pas agressif, sauf s’il se sent attaqué ou si l’on s’ap-

proche de son nid. La piqûre accidentelle par un frelon est douloureuse, et peut être dangereuse 

pour les personnes allergiques, au même titre que toutes les piqûres de guêpes. 

 

Au printemps, les nids de frelons asiatiques sont de petite taille, et se situent entre le sol et 6 m 

de hauteur maximum : sous un faîtage de toiture, un plafond de garage, du mobilier ou un abri de 

jardin, dans une haie… C’est à cette période que le nid est plus facile à détruire, avant que la co-

lonie n’essaime, en été, et installe son nid à la cime des arbres, à une 

grande hauteur ! 

 

Afin d’organiser la destruction des nids de frelons asiatiques, une pla-

teforme, financée par les Conseils départementaux de la Seine-

Maritime et de l’Eure est chargée de recenser et centraliser l’ensemble 

des demandes de destruction des nids de frelons. Elle apporte une ex-

pertise pour l’identification du frelon, et oriente le demandeur vers des 

professionnels référencés, certifiés pour l’utilisation des produits bioci-

des, engagés à utiliser des méthodes et des produits sans danger pour l’environnement. 

 

En cas de découverte d’un nid de frelons asiatiques : 

– Appelez la plateforme de lutte contre le frelon asiatique, au : 02 77 64 57 76 

– ou consultez le site Internet de cette plateforme à l’adresse suivante :  http://

www.frelonasiatique76.fr/ 

Lutte contre le frelon asiatique en Seine-Maritime 
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